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LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle org anisation territoriale de la République  

Article 8 

I.- Le code de l'environnement est ainsi modifié : 

1° Les articles L. 541-13 et L. 541-14 sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 541-13.-I.- Chaque région est couverte par un plan régional de prévention et de gestion des 
déchets. 

« II. - Pour atteindre les objectifs mentionnés à l'article L. 541-1, le plan comprend : 

« 1° Un état des lieux de la prévention et de la gestion des déchets selon leur origine, leur nature, leur 
composition et les modalités de leur transport ; 

« 2° Une prospective à termes de six ans et de douze ans de l'évolution tendancielle des quantités de 
déchets à traiter ; 

« 3° Des objectifs en matière de prévention, de recyclage et de valorisation des déchets, déclinant les 
objectifs nationaux de manière adaptée aux particularités territoriales ainsi que les priorités à retenir 
pour atteindre ces objectifs ; 

« 4° Une planification de la prévention et de la gestion des déchets à termes de six ans et de douze 
ans, comportant notamment la mention des installations qu'il apparaît nécessaire de créer ou 
d'adapter afin d'atteindre les objectifs fixés au 3° du présent II, dans le respect de la limite mentionnée 
au IV ; 

« 5° Un plan régional d'action en faveur de l'économie circulaire. 

« III.- Certains flux de déchets, dont la liste est fixée par décret, font l'objet d'une planification 
spécifique dans le cadre du plan régional. 

« IV.- Le plan fixe, en fonction des objectifs mentionnés au II, une limite aux capacités annuelles 
d'élimination des déchets non dangereux non inertes, qui ne peut être supérieure à une valeur établie 
par décret en Conseil d'Etat. Cette valeur peut varier selon les collectivités territoriales. Cette limite 
s'applique lors de la création de toute nouvelle installation d'élimination des déchets non dangereux 
non inertes, lors de l'extension de capacité d'une installation existante ou lors d'une modification 
substantielle de la nature des déchets admis dans une telle installation. 

« V.- Sans préjudice du IV, le plan prévoit, parmi les priorités qu'il retient, une ou plusieurs installations 
de stockage de déchets non dangereux et une ou plusieurs installations de stockage de déchets 
inertes, en veillant à leur répartition sur la zone géographique qu'il couvre en cohérence avec le 4° de 
l'article L. 541-1. 

« VI.- Le plan peut prévoir, pour certains types de déchets spécifiques, la possibilité, pour les 
producteurs et les détenteurs de déchets, de déroger à la hiérarchie des modes de traitement des 
déchets définie à l'article L. 541-1, en la justifiant compte tenu des effets globaux sur l'environnement 
et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. 
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« VII.- Le plan prévoit les mesures permettant d'assurer la gestion des déchets dans des situations 
exceptionnelles, notamment celles susceptibles de perturber la collecte et le traitement des déchets, 
sans préjudice des dispositions relatives à la sécurité civile. 

« VIII.- Le plan tient compte, en concertation avec l'autorité compétente des zones limitrophes, de 
leurs besoins hors de son périmètre d'application et des installations de gestion des déchets 
implantées dans ces zones afin de prendre en compte les bassins économiques et les bassins de vie. 

« Art. L. 541-14.-I.- Le projet de plan est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité du président du 
conseil régional. 

« II.- Le projet de plan est élaboré en concertation avec des représentants des collectivités territoriales 
et de leurs groupements compétents en matière de collecte et de traitement de déchets, de l'Etat, des 
organismes publics concernés, des organisations professionnelles concernées, des éco-organismes 
et des associations agréées de protection de l'environnement. Le projet de plan est soumis pour avis 
à la conférence territoriale de l'action publique, au représentant de l'Etat dans la région et au conseil 
régional des régions limitrophes. Il est éventuellement modifié pour tenir compte de ces avis, qui sont 
réputés favorables s'ils n'ont pas été formulés dans un délai de quatre mois à compter de la réception 
du projet. Si, dans les conditions prévues à l'article L. 541-15, l'Etat élabore le plan, l'avis du conseil 
régional est également sollicité. 

« Le projet de plan est arrêté par le conseil régional. Lorsque, à l'expiration du délai prévu au premier 
alinéa du présent II, au moins trois cinquièmes des autorités organisatrices en matière de traitement 
des déchets, représentant au moins 60 % de la population, ont émis un avis défavorable au projet de 
plan, le représentant de l'Etat dans la région peut demander au conseil régional d'arrêter un nouveau 
projet de plan dans un délai de trois mois, en tenant compte des observations formulées. 

« III.- Le projet de plan est ensuite soumis à enquête publique, réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier, puis approuvé par délibération du conseil régional et publié. » , 

2° L'article L. 541-14-1 est abrogé ; 

3° L'article L. 541-15 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les références : «, L. 541-13, L. 541-14 et L. 541-14-1 » sont remplacées par la 
référence : « et L. 541-13 » ; 

b) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

- à la première phrase, après le mot : « publication, », sont insérés les mots : « de suivi, » ; 

- à la dernière phrase, les mots : « au président du conseil départemental ou au président du conseil 
régional une nouvelle délibération sur les projets de plans visés aux articles L. 541-13, L. 541-14 et L. 
541-14-1 » sont remplacés par les mots : « au président du conseil régional une nouvelle délibération 
sur les projets de plan mentionnés à l'article L. 541-14 » et les mots : « ou les conseils 
départementaux » sont supprimés ; 

4° L'article L. 655-6 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 655-6.- Pour l'application de l'article L. 541-14 à Mayotte, le paragraphe III est ainsi rédigé : 

« “ III.- Le projet de plan est alors mis à la disposition du public pendant deux mois, puis approuvé par 
délibération du conseil départemental et publié. ” » ; 
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5° L'article L. 655-6-1 est abrogé. 

II.- Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° L'article L. 4424-37 est ainsi modifié : 

a) Au début du premier alinéa, les mots : « Les plans de prévention et de gestion des déchets prévus 
aux articles L. 541-13, L. 541-14 et L. 541-14-1 du code de l'environnement sont élaborés » sont 
remplacés par les mots : « Le plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu à l'article 
L. 541-13 du code de l'environnement est élaboré » ; 

b) Au second alinéa, les mots : « Par dérogation aux articles L. 541-13, L. 541-14 et L. 541-14-1 du 
code de l'environnement, les projets de plan qui, à l'initiative de l'Assemblée de Corse, peuvent être 
réunis en un seul document sont » sont remplacés par les mots : « Le projet de plan est » et le mot : 
« approuvés » est remplacé par le mot : « approuvé » ; 

2° A l'article L. 4424-38, les mots : « et de révision des plans de prévention et de gestion des déchets 
» sont remplacés par les mots : «, de suivi, d'évaluation et de révision du plan régional de prévention 
et de gestion des déchets prévu à l'article L. 541-13 du code de l'environnement ». 

III.- Les plans régionaux de prévention et de gestion des déchets sont approuvés dans un délai de dix-
huit mois à compter de la promulgation de la présente loi. Les plans mentionnés aux articles L.541-13, 
L. 541-14 et L. 541-14-1 du code de l'environnement et à l'article L. 4424-37 du code général des 
collectivités territoriales, dans leur rédaction antérieure à la présente loi, et qui ont été approuvés 
avant cette promulgation restent en vigueur jusqu'à la publication du plan régional de prévention et de 
gestion des déchets dont le périmètre d'application couvre celui de ces plans. 

IV.- Les procédures d'élaboration et de révision de s plans départementaux ou régionaux de 
prévention et de gestion des déchets engagées avant  la publication de la présente loi 
demeurent régies par les articles L. 541-13 à L. 54 1-14-1 du code de l'environnement et par 
l'article L. 4424-37 du code général des collectivi tés territoriales, dans leur rédaction antérieure 
à la présente loi. Les projets desdits plans sont s oumis à enquête publique, puis approuvés 
par délibération du conseil régional, sur propositi on de la collectivité territoriale compétente au 
titre des mêmes articles L. 541-13 à L. 541-14-1 et  L. 4424-37, dans leur rédaction antérieure à la 
présente loi. 

Le premier alinéa du présent IV s'applique jusqu'à l'approbation par le conseil régional du plan 
de prévention et de gestion des déchets en applicat ion des articles L. 541-13 et L. 541-14 du 
code de l'environnement, dans leur rédaction résult ant de la présente loi . 

V.- A la seconde phrase du premier alinéa du 2 de l'article 1636 B undecies du code général des 
impôts, les mots : « d'élimination des déchets prévue par un plan départemental d'élimination des 
déchets ménagers » sont remplacés par les mots : « de traitement des déchets prévue par un plan 
régional de prévention et de gestion des déchets ». 
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Code de l’environnement dans sa rédaction antérieur e à la loi du 7 août 2015 

Extrait des textes relatifs aux plans de prévention  et de gestion des déchets issus des 
chantiers du bâtiment et des travaux publics 

Article L541-14-1  

Modifié par Ordonnance n°2010-1579 du 17 décembre 2010 - art. 14 

I.-Chaque département est couvert par un plan départemental ou interdépartemental de prévention et 
de gestion des déchets issus de chantiers du bâtiment et des travaux publics. La région d'Ile-de-
France est couverte par un plan régional. 

II.-Pour atteindre les objectifs visés à l'article L. 541-1, le plan : 

1° Dresse l'inventaire des types, des quantités et des origines des déchets issus de chantiers du 
bâtiment et des travaux publics ; 

2° Recense les installations existantes de transit, de tri, de traitement et de stockage ; 

3° Enonce les priorités à retenir compte tenu notamment des évolutions techniques et économiques 
prévisibles : 

a) Pour la prévention de la production de déchets des catégories couvertes par le plan et pour le 
développement du tri et de la valorisation de la matière des déchets, en garantissant un niveau élevé 
de protection de l'environnement ; 

b) Pour la création d'installations nouvelles, en indiquant les secteurs géographiques qui paraissent 
les mieux adaptés à cet effet ; 

4° Fixe des objectifs de valorisation de la matière des déchets et de diminution des quantités stockées 
; 

5° Privilégie l'utilisation, y compris par les maîtres d'ouvrage publics, des matériaux recyclés dans les 
chantiers du bâtiment et des travaux publics, sous réserve de ne pas porter atteinte à la santé de 
l'homme et de l'environnement, afin d'instaurer des débouchés pérennes et d'économiser les 
ressources de matériaux non renouvelables. 

II bis.- Le plan peut prévoir pour certains types de déchets issus de chantiers du bâtiment et des 
travaux publics la possibilité pour les producteurs et les détenteurs de déchets de déroger à la 
hiérarchie des modes de traitement des déchets définie à l'article L. 541-1, en la justifiant compte tenu 
des effets sur l'environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. 

III.- Le plan peut tenir compte, en concertation avec les départements limitrophes, des besoins et des 
capacités des zones voisines hors de son périmètre d'application et des propositions de coopération 
intercommunale afin de prendre en compte les bassins de vie. Dans le but de favoriser l'utilisation de 
modes de transports autres que la route pour acheminer les déchets vers les installations de 
traitement, il peut être autorisé, dans une limite correspondant à 25 % de la capacité annuelle du site, 
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des apports provenant d'autres départements dans les calculs des allégements de taxe générale sur 
les activités polluantes concernant le transport alternatif. 

IV.- Il prévoit obligatoirement, parmi les priorités qu'il retient, des installations de stockage des déchets 
inertes issus des chantiers du bâtiment et des travaux publics ainsi que la définition d'une organisation 
de collecte sélective et de valorisation matière des déchets. 

V. - Le projet de plan est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité du président du conseil général 
ou, dans la région d'Ile-de-France, du président du conseil régional. Les collectivités territoriales ou 
leurs groupements exerçant la compétence d'élimination ou de traitement des déchets et, dans la 
région d'Ile-de-France, les départements sont associés à son élaboration. 

VI.- Il est établi en concertation avec une commission consultative d'élaboration et de suivi composée 
de représentants du conseil général ou, dans la région d'Ile-de-France, du conseil régional et des 
conseils généraux, des communes et de leurs groupements, de l'Etat, des organismes publics 
intéressés, des professionnels concernés, des associations agréées de protection de l'environnement 
et des associations agréées de consommateurs. 

VII. - Le projet de plan est soumis pour avis au représentant de l'Etat dans le département, à la 
commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires et 
technologiques ainsi qu'aux conseils généraux des départements limitrophes. En Ile-de-France, il est 
soumis pour avis au représentant de l'Etat dans la région ainsi qu'aux conseils généraux et aux 
commissions départementales compétentes en matière d'environnement, de risques sanitaires et 
technologiques des départements situés sur le territoire de la région. Il peut être modifié pour tenir 
compte de ces avis, qui sont réputés favorables s'ils n'ont pas été formulés dans un délai de trois mois 
à compter de la réception du projet. Si le plan est élaboré par l'Etat, dans les conditions prévues à 
l'article L. 541-15, l'avis du conseil général et, dans la région d'Ile-de-France, du conseil régional est 
également sollicité. 

VIII.- Le projet de plan est alors soumis à enquête publique, puis approuvé par délibération du conseil 
général ou, pour la région d'Ile-de-France, par délibération du conseil régional. 

 

 

Ordonnance n° 2016-1058 du 3 août 2016 relative à l a modification des règles applicables à 
l’évaluation environnementale des projets, plans et  programmes 

Article 1 

Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

….. 

9° L’article L. 122-4 est remplacé par les dispositions suivantes :   
  
« Art. L. 122-4.-I.-Pour l’application de la présente section, on entend par :  
  
« 1° “ Plans et programmes ” : les plans, schémas, programmes et autres documents de planification 
élaborés ou adoptés par l’Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements et les établissements 
publics en dépendant, ainsi que leur modification, dès lors qu’ils sont prévus par des dispositions 
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législatives ou réglementaires, y compris ceux cofinancés par l’Union européenne ;  
  
« 2° “ Evaluation environnementale ” : un processus constitué de l’élaboration d’un rapport sur les 
incidences environnementales, la réalisation de consultations, la prise en compte de ce rapport et de 
ces consultations lors de la prise de décision par l’autorité qui adopte ou approuve le plan ou 
programme, ainsi que la publication d’informations sur la décision, conformément aux articles L. 122-6 
et suivants.  
  
« II.- Font l’objet d’une évaluation environnementale systématique :  
  
« 1° Les plans et programmes qui sont élaborés dans les domaines de l’agriculture, de la sylviculture, 
de la pêche, de l’énergie, de l’industrie, des transports, de la gestion des déchets, de la gestion de 
l’eau, des télécommunications, du tourisme ou de l’aménagement du territoire et qui définissent le 
cadre dans lequel les projets mentionnés à l’article L. 122-1 pourront être autorisés ;  
  
« 2° Les plans et programmes pour lesquels une évaluation des incidences Natura 2000 est requise 
en application de l’article L. 414-4.  
  
« III.- Font l’objet d’une évaluation environnementale systématique ou après examen au cas par cas 
par l’autorité environnementale :  
  
« 1° Les plans et programmes mentionnés au II qui portent sur des territoires de faible superficie s’ils 
sont susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement ;  
  
« 2° Les plans et programmes, autres que ceux mentionnés au II, qui définissent le cadre dans lequel 
la mise en œuvre de projets pourra être autorisée si ces plans sont susceptibles d’avoir des 
incidences notables sur l’environnement ;  
  
« 3° Les modifications des plans et programmes mentionnés au II et au 1° et au 2° si elles sont 
susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement.  

  
« IV.- Les incidences notables sur l’environnement d’un plan ou d’un programme ou de sa modification 
sont appréciées en tenant compte des critères mentionnés à l’annexe II de la directive 2001/42/ CE du 
Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains 
plans et programmes sur l’environnement.  
  
« V.- Les plans et programmes établis uniquement à des fins de défense nationale ou de protection 
civile ainsi que les plans et programmes financiers ou budgétaires ne sont pas soumis à l’obligation de 
réaliser une évaluation environnementale.  

  
« L’autorité responsable de l’élaboration du plan ou du programme indique à l’autorité 
environnementale lors de l’examen au cas par cas, et à l’autorité compétente s’agissant de la 
demande d’avis sur le rapport sur les incidences environnementales, les informations dont elle estime 
que leur divulgation serait de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l’article L. 124-4 
et au II de l’article L. 124-5.  
  
« A la requête de l’autorité responsable de l’élaboration du plan ou du programme, ou de sa propre 
initiative, l’autorité compétente pour adopter ou approuver le plan ou programme retire des dossiers 
soumis à enquête publique ou mis à disposition du public et soumis à consultation les éléments qui 
seraient de nature à entraîner la divulgation de secrets de la défense nationale ou de nature à faciliter 
des actes susceptibles de porter atteinte à la santé, la sécurité et la salubrité publiques.  
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« VI.- Par dérogation aux dispositions du présent code, les plans et programmes mentionnés aux 
articles L. 104-1 et L. 104-2 du code de l’urbanisme font l’objet d’une évaluation environnementale 
dans les conditions définies au chapitre IV du titre préliminaire du code de l’urbanisme ; » ;   
  
10° L’article L. 122-5 est remplacé par les dispositions suivantes :   
  
« Art. L. 122-5.-Un décret en Conseil d’Etat précise notamment :  
  
« 1° La liste des plans et programmes soumis à évaluation environnementale de manière 
systématique ou à un examen au cas par cas, en application des II et III de l’article L. 122-4 et les 
conditions de son actualisation annuelle ;  
  
« 2° Les conditions dans lesquelles, lorsqu’un plan ou programme relève du champ du II ou du III de 
l’article L. 122-4 mais ne figure pas sur la liste établie en application du 1°, le ministre chargé de 
l’environnement décide, pour une durée n’excédant pas un an, de le soumettre à évaluation 
environnementale systématique ou à examen au cas par cas.  
  
« Les effets de cette décision cessent un an après son entrée en vigueur, ou à l’entrée en vigueur de 
la plus prochaine révision annuelle de la liste mentionnée au 1°, si elle intervient auparavant ;  
  
« 3° Les modalités et conditions des exemptions prévues au V de l’article L. 122-4 ;  
  
« 4° Le contenu du rapport sur les incidences environnementales mentionné à l’article L. 122-6 ;  
  
« 5° Les cas dans lesquels les modifications des plans et programmes soumis à évaluation 
environnementale peuvent faire l’objet d’une évaluation environnementale après un examen au cas 
par cas effectué par l’autorité environnementale ; » ;   
  
11° L’article L. 122-6 est ainsi modifié :  
  
a) Au premier alinéa :  
  
- dans la première phrase, le mot : « document » est remplacé par le mot : « programme » ; 
  
- dans la deuxième phrase, avant le mot : « réduire », est ajouté le mot : « éviter, » et les mots : « du 
plan » sont remplacés par les mots : « du plan ou du programme » ; 
  
- dans la troisième phrase, les mots : « du document » sont remplacés par les mots : « du plan ou du 
programme » ;   
  
b) Au second alinéa, les mots : « rapport environnemental » sont remplacés par les mots : « rapport 
sur les incidences environnementales », les mots : « le plan ou le document » sont remplacés par les 
mots : « le plan ou le programme » et les mots : « documents ou plans » sont remplacés par les mots : 
« plans ou programmes » ;  

  
12° L’article L. 122-7 est ainsi modifié :  
  
a) Les deux premiers alinéas sont remplacés par les dispositions suivantes :  
  
« La personne responsable de l’élaboration d’un plan ou d’un programme soumis à évaluation 
environnementale en application de l’article L. 122-4 transmet pour avis à l’autorité environnementale 
le projet de plan ou de programme accompagné du rapport sur les incidences environnementales.  
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« L’avis, dès son adoption, ou l’information relative à l’absence d’observations émises dans le délai, 
est mis en ligne sur son site internet ; »  
  
b) Au troisième alinéa, les mots : « autorité de l’Etat compétente en matière d’environnement » sont 
remplacés par les mots : « autorité environnementale » et les mots : « rapport environnemental » sont 
remplacés par les mots : « rapport sur les incidences environnementales » ;  
  
13° L’article L. 122-8 est abrogé et l’article L. 122-9 devient l’article L. 122-8, l’article L. 122-10 devient 
l’article L. 122-9, l’article L. 122-11 devient l’article L. 122-10 et l’article L. 122-12 devient l’article L. 
122-11 ;  
  
14° Au premier alinéa de l’article L. 122-8 et au premier alinéa de l’article L. 122-9, les mots : « la 
Communauté » sont remplacés par les mots : « l’Union » ;  
  
15° Au second alinéa de l’article L. 122-8 et aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 122-9, le 
mot : « document » est remplacé par le mot : « programme » ;  
  
16° Au premier alinéa de l’article L. 122-8 et à l’article L. 122-10, le mot : « documents » est remplacé 
par le mot : « programmes » ;  
  
17° A l’article L. 122-9, les mots : « plan, schéma, programme ou document » sont remplacés par les 
mots : « plan ou de programme », les mots : « autorité administrative de l’Etat compétente en matière 
d’environnement » sont remplacés par les mots : « autorité environnementale » et la référence au IV 
de l’article L. 122-4 est remplacée par la référence au III de l’article L. 122-4 ;  
  

18° A l’article L. 122-11, les mots : « plan, schéma, programme ou autre document de planification » 
sont remplacés par les mots : « plan ou d’un programme » et la référence aux I et II de l’article L. 122-
4 est remplacée par la référence à l’article L. 122-4 ; 

 

« Art. L. 122-14.-Lorsque la réalisation d'un projet soumis à évaluation environnementale et 
subordonné à déclaration d'utilité publique ou déclaration de projet implique soit la mise en 
compatibilité d'un document d'urbanisme également soumis à évaluation environnementale en 
application de l'article L. 122-4, soit la modification d'un plan ou d'un programme, l'évaluation 
environnementale, lorsqu'elle est requise, de la mise en compatibilité de ce document d'urbanisme ou 
de la modification de ce plan ou programme et l'étude d'impact du projet peuvent donner lieu à une 
procédure commune. « Dans cette hypothèse, une procédure commune de participation du public est 
organisée. Lorsque le projet ou la modification du plan ou du programme ou la mise en compatibilité 
du document d'urbanisme est soumis à enquête publique, c'est cette dernière procédure qui 
s'applique ; »  
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Décret n° 2016-1110 du 11 août 216 relatif à la mod ification des règles applicables à 
l’évaluation environnementale des projets, plans et  programmes codifiées aux articles R 122-

17 à R 122-23 du code de l’environnement pour les p lans et programmes 

 

Article 1 
 
Le titre II du livre Ier du code de l’environnement est ainsi modifié :  
… 

21° L’article R. 122-17 est ainsi modifié :  
  
a) Les I et II sont remplacés par les dispositions suivantes :  
  
« I.- Les plans et programmes devant faire l’objet d’une évaluation environnementale sont énumérés 
ci-dessous :  
  
« 1° Programmes opérationnels élaborés par les autorités de gestion établies pour le Fonds européen 
de développement régional, le Fonds européen agricole et de développement rural et le Fonds de 
l’Union européenne pour les affaires maritimes et la pêche ;  
  
« 2° Schéma décennal de développement du réseau prévu par l’article L. 321-6 du code de l’énergie ;  
  
« 3° Schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables prévu par l’article L. 
321-7 du code de l’énergie ;  
  
« 4° Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux prévu par les articles L. 212-1 et L. 
212-2 du code de l’environnement ;  
  
« 5° Schéma d’aménagement et de gestion des eaux prévu par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du 
code de l’environnement ;  
  
« 6° Document stratégique de façade prévu par l’article L. 219-3 du code de l’environnement et 
document stratégique de bassin prévu à l’article L. 219-6 du même code ;  
  
« 7° Plan d’action pour le milieu marin prévu par l’article L. 219-9 du code de l’environnement ;  
  
« 8° Programmation pluriannuelle de l’énergie prévue aux articles L. 141-1 et L. 141-5 du code de 
l’énergie ;  
  
« 9° Schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie prévu par l’article L. 222-1 du code de 
l’environnement ;  
  
« 10° Plan climat air énergie territorial prévu par l’article R. 229-51 du code de l’environnement ;  
  
« 11° Charte de parc naturel régional prévue au II de l’article L. 333-1 du code de l’environnement ;  
  
« 12° Charte de parc national prévue par l’article L. 331-3 du code de l’environnement ;  
  
« 13° Plan départemental des itinéraires de randonnée motorisée prévu par l’article L. 361-2 du code 
de l’environnement ;  
  
« 14° Orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques 
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prévues à l’article L. 371-2 du code de l’environnement ;  
  
« 15° Schéma régional de cohérence écologique prévu par l’article L. 371-3 du code de 
l’environnement ;  

  
« 16° Plans, schémas, programmes et autres documents de planification soumis à évaluation des 
incidences Natura 2000 au titre de l’article L. 414-4 du code de l’environnement, à l’exception de ceux 
mentionnés au II de l’article L. 122-4 du même code ;  
  
« 17° Schéma mentionné à l’article L. 515-3 du code de l’environnement ;  
  
« 18° Plan national de prévention des déchets prévu par l’article L. 541-11 du code de 
l’environnement ;  
  
« 19° Plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets prévu par l’article 
L. 541-11-1 du code de l’environnement ;  
  
« 20° Plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par l’article L. 541-13 du code de 
l’environnement ;  
  
« 21° Plan national de gestion des matières et déchets radioactifs prévu par l’article L. 542-1-2 du 
code de l’environnement ;  
  
« 22° Plan de gestion des risques d’inondation prévu par l’article L. 566-7 du code de l’environnement 
;  
  
« 23° Programme d’actions national pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 
d’origine agricole prévu par le IV de l’article R. 211-80 du code de l’environnement ;  
  
« 24° Programme d’actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 
d’origine agricole prévu par le IV de l’article R. 211-80 du code de l’environnement ;  
  
« 25° Programme national de la forêt et du bois prévu par l’article L. 121-2-2 du code forestier ;  
  
« 26° Programme régional de la forêt et du bois prévu par l’article L. 122-1 du code forestier ;  
  
« 27° Directives d’aménagement mentionnées au 1° de l’article L. 122-2 du code forestier ;  
  
« 28° Schéma régional mentionné au 2° de l’article L. 122-2 du code forestier ;  
  
« 29° Schéma régional de gestion sylvicole mentionné au 3° de l’article L. 122-2 du code forestier ;  
  
« 30° Schéma départemental d’orientation minière prévu par l’article L. 621-1 du code minier ;  
  
« 31° Les 4° et 5° du projet stratégique des grands ports maritimes, prévus à l’article R. 5312-63 du 
code des transports ;  
  
« 32° Réglementation des boisements prévue par l’article L. 126-1 du code rural et de la pêche 
maritime ;  
  
« 33° Schéma régional de développement de l’aquaculture marine prévu par l’article L. 923-1-1 du 
code rural et de la pêche maritime ;  
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« 34° Schéma national des infrastructures de transport prévu par l’article L. 1212-1 du code des 
transports ;  
  
« 35° Schéma régional des infrastructures de transport prévu par l’article L. 1213-1 du code des 
transports ;  
  
« 36° Plan de déplacements urbains prévu par les articles L. 1214-1 et L. 1214-9 du code des 
transports ;  
  
« 37° Contrat de plan Etat-région prévu par l’article 11 de la loi n° 82-653 du 29 juillet 1982 portant 
réforme de la planification ;  
  
« 38° Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires prévu 
par l’article L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales ;  
  
« 39° Schéma de mise en valeur de la mer élaboré selon les modalités définies à l’article 57 de la loi 
n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements et les régions ;  
 
« 40° Schéma d’ensemble du réseau de transport public du Grand Paris et contrats de 
développement territorial prévus par les articles 2,3 et 21 de la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative 
au Grand Paris ;  
 
« 41° Schéma des structures des exploitations de cultures marines prévu par à l’article D. 923-6 du 
code rural et de la pêche maritime ;  
 
« 42° Schéma directeur territorial d’aménagement numérique mentionné à l’article L. 1425-2 du code 
général des collectivités territoriales ;  
 
« 43° Directive territoriale d’aménagement et de développement durable prévue à l’article L. 172-1 du 
code de l’urbanisme ;  
 
« 44° Schéma directeur de la région d’Ile-de-France prévu à l’article L. 122-5 ;  
 
« 45° Schéma d’aménagement régional prévu à l’article L. 4433-7 du code général des collectivités 
territoriales ;  
 
« 46° Plan d’aménagement et de développement durable de Corse prévu à l’article L. 4424-9 du code 
général des collectivités territoriales ;  
 
« 47° Schéma de cohérence territoriale et plans locaux d’urbanisme intercommunaux comprenant les 
dispositions d’un schéma de cohérence territoriale dans les conditions prévues à l’article L. 144-2 du 
code de l’urbanisme ;  
 
« 48° Plan local d’urbanisme intercommunal qui tient lieu de plan de déplacements urbains 
mentionnés à l’article L. 1214-1 du code des transports ;  
 
« 49° Prescriptions particulières de massif prévues à l’article L. 122-24 du code de l’urbanisme ;  
 
« 50° Schéma d’aménagement prévu à l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme ;  
 
« 51° Carte communale dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000 ;  
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« 52° Plan local d’urbanisme dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000 ;  
  
« 53° Plan local d’urbanisme couvrant le territoire d’au moins une commune littorale au sens de 
l’article L. 321-2 du code de l’environnement ;  
  
« 54° Plan local d’urbanisme situé en zone de montagne qui prévoit la réalisation d’une unité 
touristique nouvelle soumise à autorisation en application de l’article L. 122-19 du code de 
l’urbanisme.  
  
« II.-Les plans et programmes susceptibles de faire l’objet d’une évaluation environnementale après 
un examen au cas par cas sont énumérés ci-dessous :  

  
« 1° Directive de protection et de mise en valeur des paysages prévue par l’article L. 350-1 du code 
de l’environnement ;  
  
« 2° Plan de prévention des risques technologiques prévu par l’article L. 515-15 du code de 
l’environnement et plan de prévention des risques naturels prévisibles prévu par l’article L. 562-1 du 
même code ;  
  
« 3° Stratégie locale de développement forestier prévue par l’article L. 123-1 du code forestier ;  
  
« 4° Zones mentionnées aux 1° à 4° de l’article L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales ;  
  
« 5° Plan de prévention des risques miniers prévu par l’article L. 174-5 du code minier ;  
  
« 6° Zone spéciale de carrière prévue par l’article L. 321-1 du code minier ;  
  
« 7° Zone d’exploitation coordonnée des carrières prévue par l’article L. 334-1 du code minier ;  
  
« 8° Aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine prévue par l’article L. 642-1 du code du 
patrimoine ;  
  
« 9° Plan local de déplacement prévu par l’article L. 1214-30 du code des transports ;  
  
« 10° Plan de sauvegarde et de mise en valeur prévu par l’article L. 313-1 du code de l’urbanisme ;  
  
« 11° Plan local d’urbanisme ne relevant pas du I du présent article ;  
  
« 12° Carte communale ne relevant pas du I du présent article.  
  
b) Le III devient le IV, le IV devient le V et le V devient le VI ;  
  
c) Le III est remplacé par les dispositions suivantes :  
  
« III.- Lorsqu’un plan ou un programme relevant du champ du II ou du III de l’article L. 122-4 ne figure 
pas dans les listes établies en application du présent article, le ministre chargé de l’environnement, de 
sa propre initiative ou sur demande de l’autorité responsable de l’élaboration du projet de plan ou de 
programme, conduit un examen afin de déterminer si ce plan ou ce programme relève du champ de 
l’évaluation environnementale systématique ou d’un examen au cas par cas, en application des 
dispositions du IV de l’article L. 122-4.  
  
« L’arrêté du ministre chargé de l’environnement soumettant un plan ou un programme à évaluation 
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environnementale systématique ou après examen au cas par cas est publié au Journal officiel de la 
République française et mis en ligne sur le site internet du ministère chargé de l’environnement.  
  
« Ses effets cessent au plus tard un an après son entrée en vigueur ou à l’entrée en vigueur de la 
révision des listes figurant au I et II du présent article, si elle est antérieure. »  
  
d) Le IV, tel que renuméroté au b, est ainsi modifié :  
  
i) Au premier alinéa, les mots : « du I ou du II » sont remplacés par les mots : « du I, du II ou du III » ;  
  
ii) Au 1°, les mots : « 4°, 8°, 10°, 14°, 16°, 25°, 27°, 32°, 39° et 40° » sont remplacés par les mots : 
« 4°, 8°, 9°, 11°, 15°, 17°, 22°, 24°, 30°, 37° et 38° » ;  

 
e) L’article, tel que renuméroté, est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« VII.- Par dérogation aux dispositions de la présente section, les règles relatives à l’évaluation 
environnementale des plans et programmes mentionnés aux rubriques 43° à 54° du I et 11° et 12° du 
II sont régies par les dispositions du chapitre IV du titre préliminaire du code de l’urbanisme.  
 
22° L’article R. 122-18 est ainsi modifié :  
 
a) Au premier alinéa du I, les mots : « du IV ainsi que du V » sont remplacés par les mots : « du V 
ainsi que du VI » ;  
 
b) Au c du II, les mots suivants sont insérés en début de phrase : « Si l’autorité environnementale 
décide de consulter les autorités de santé, elle » ;  
  
23° L’article R. 122-20 est ainsi modifié :  
 
a) Le premier alinéa est divisé en deux alinéas, la première phrase devient un nouveau I et la seconde 
phrase débute un nouveau II ;  
 
b) Le II résultant du a ci-dessus est ainsi modifié :  
 
i) Le mot : « successivement » est remplacé par les mots : « un résumé non technique des 
informations prévues ci-dessous » ;  
 
ii) Au 6°, le dernier alinéa est supprimé ;  
 
iii) L’article est complété par un 10° ainsi rédigé : « Le cas échéant, l’avis émis par l’Etat membre de 
l’Union européenne consulté conformément aux dispositions de l’article L. 122-9 du présent code. » ;  
 
24° L’article R. 122-21 est ainsi modifié :  
 
a) Le premier alinéa du II est remplacé par les dispositions suivantes :  
 
« L’autorité environnementale, ou lorsque la mission régionale d’autorité environnementale du Conseil 
général de l’environnement et du développement durable est compétente, le service régional chargé 
de l’environnement (appui à la mission régionale d’autorité environnementale) consulte le ministre 
chargé de la santé pour les plans et programmes dépassant le cadre régional. Pour les autres plans et 
programmes, l’autorité environnementale ou, lorsque la mission régionale d’autorité environnementale 
du Conseil général de l’environnement et du développement durable est compétente, le service 
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régional chargé de l’environnement (appui à la mission régionale d’autorité environnementale) 
consulte le directeur général de l’agence régionale de santé. » ;  
  
b) La dernière phrase du premier alinéa du IV est remplacée par les dispositions suivantes : « L’avis, 
dès son adoption, ou l’information relative à l’absence d’observations émises dans ce délai, est mis en 
ligne et transmis à la personne publique responsable. » ;  
  
25° L’article R. 122-22 est abrogé ;  
  
26° L’article R. 122-23 devient l’article R. 122-22 ;  
  
27° Après la section 3 du chapitre II du titre II du livre Ier, il est inséré une section 4 ainsi rédigée :   
  
« Section 4  
  
« Procédures communes et coordonnées d’évaluation environnementale   
  
« Art. R. 122-26.-I.-En application de l’article L. 122-13, une procédure d’évaluation environnementale 
commune ou coordonnée, valant à la fois évaluation d’un plan ou d’un programme et d’un projet, peut 
être mise en œuvre, à l’initiative de l’autorité responsable du plan ou du programme et du ou des 
maîtres d’ouvrage concernés, à condition que le rapport sur les incidences environnementales du plan 
ou du programme contienne l’ensemble des éléments mentionnés à l’article R. 122-5 et que les 
consultations prévues à l’article L. 122-1-1 soient réalisées.  
  
« II.-Pour l’application de la procédure commune, l’autorité environnementale unique est celle qui est 
compétente pour le plan ou le programme. Toutefois, lorsque l’autorité environnementale compétente 
au titre du projet est la formation d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement 
et du développement durable, cette dernière est l’autorité environnementale unique compétente.  
  
« L’autorité environnementale unique est consultée sur le rapport d’évaluation environnementale 
commun au plan ou au programme et au projet. Elle rend un avis dans le délai prévu à l’article R. 122-
21 ou à l’article R. 122-7 selon le cas.  
  
« Si la demande est recevable, l’autorité environnementale réalise les consultations prévues au II de 
l’article R. 122-21 et au III de l’article R. 122-7.  
  
« III.-Pour l’application de la procédure coordonnée, l’autorité environnementale, saisie pour avis sur 
le plan ou le programme, évalue les incidences notables sur l’environnement du plan ou du 
programme ainsi que celles du ou des projets présentés en vue de la procédure coordonnée.  
  
« Lors du dépôt de la demande d’autorisation du projet, l’autorité compétente saisit l’autorité 
environnementale compétente au titre du projet qui dispose d’un délai d’un mois pour déterminer si le 
rapport sur les incidences environnementales du plan ou du programme peut valoir étude d’impact du 
ou des projets présentés, au regard de l’article R. 122-5, en particulier quant au caractère complet et 
suffisant de l’évaluation des incidences notables du projet sur l’environnement.  
  
« L’autorité environnementale peut demander des compléments au maître d’ouvrage si les éléments 

requis au titre du ou des projets sont insuffisants dans le rapport sur les incidences 
environnementales présenté au stade de l’avis du plan ou du programme. Le maître d’ouvrage 
dispose de quinze jours pour répondre à cette demande et l’autorité environnementale se prononce 
ensuite dans le délai d’un mois.  
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« Si l’autorité environnementale estime que les conditions fixées à l’article L. 122-13 ne sont pas 
remplies, le maître d’ouvrage est tenu de suivre la procédure d’évaluation environnementale prévue 
aux articles R. 122-1 à R. 122-14.   
 
« Art. R. 122-27.-Une évaluation environnementale commune à plusieurs projets faisant l’objet d’une 
procédure d’autorisation concomitante peut être mise en œuvre, à l’initiative des maîtres d’ouvrage 
concernés, lorsque l’étude d’impact contient les éléments mentionnés à l’article R. 122-5 au titre de 
l’ensemble des projets.  
 
« Lorsque la formation d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement et du 
développement durable est compétente pour un des projets, elle est l’autorité environnementale 
unique. Dans les autres cas, le préfet de région est compétent, sauf lorsqu’une mission régionale 
d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable est 
compétente au titre de l’un des projets. Elle est consultée sur l’étude d’impact commune à l’ensemble 
des projets et rend un avis dans le délai prévu à l’article R. 122-7.  
 
« Une procédure commune de participation du public est réalisée. Conformément à l’article L. 123-6, 

lorsqu’un des projets est soumis à enquête publique, une enquête publique unique est réalisée.   
 

 

Code de l’environnement Version en vigueur 

Version consolidée au 8 décembre 2017 

Extrait des textes relatifs aux enquêtes publiques et aux opérations susceptibles d’affecter 
l’environnement 

Partie législative 

Livre 1 er Dispositions communes 

Titre II Information et participation des citoyens 

Chapitre III : Participation du public aux décision s ayant une incidence sur l'environnement 

Article L123-1-A 

Créé par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

Le chapitre III s'applique à la participation du public : 

- pour les projets mentionnés à l'article L. 122-1, après le dépôt de la demande d'autorisation; 

- pour les plans et programmes mentionnés à l'article L. 122-4, avant la phase finale de leur adoption 
ou de leur approbation ; 

- à d'autres décisions qui ont une incidence sur l'environnement. 

Cette participation prend la forme : 

1° D'une enquête publique en application des articles L. 123-1 et suivants ; 
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2° D'une participation du public pour les plans, programmes et projets en application de l'article L. 
123-19 qui s'effectue par voie électronique ; 

3° D'une participation du public hors procédure particulière en application des articles L. 123-19-1 et 
suivants. 

Section 1 : Enquêtes publiques relatives aux projets, plans et programmes ayant une incidence sur 
l'environnement 

Section 2 : Participation du public pour les plans, programmes et projets non soumis à enquête 
publique 

Section 3 : Participation du public hors procédures particulières 

Section 4 : Dispositions finales 

 

Section 1 : Enquêtes publiques relatives aux projet s, plans et programmes ayant une incidence 
sur l'environnement 

Sous-section 1 : Champ d'application et objet de l'enquête publique 

Article L123-1 

Modifié par Ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en 
compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter 
l'environnement mentionnées à l'article L.123-2. Les observations et propositions parvenues pendant 
le délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente 
pour prendre la décision. 

Article L123-2 

Modifié par Ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

Modifié par LOI n° 2016-1087 du 8 août 2016 - art. 94 (V) 

I. - Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement à 
leur autorisation, leur approbation ou leur adoption : 

1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes publiques ou 
privées devant comporter une évaluation environnementale en application de l'article L. 122-1 à 
l'exception : 

- des projets de création d'une zone d'aménagement concerté ; 

- des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par décret en 
Conseil d'Etat ; 

- des demandes de permis de construire et de permis d'aménager portant sur des projets de travaux, 
de construction ou d'aménagement donnant lieu à la réalisation d'une évaluation environnementale 
après un examen au cas par cas effectué par l'autorité environnementale. Les dossiers de demande 
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pour ces permis font l'objet d'une procédure de participation du public par voie électronique selon les 
modalités prévues à l'article L. 123-19 ; 

- des projets d'îles artificielles, d'installations, d'ouvrages et d'installations connexes sur le plateau 
continental ou dans la zone économique exclusive ; 

2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification faisant l'objet d'une 
évaluation environnementale en application des articles L. 122-4 à L. 122-11 du présent code, ou L. 
104-1 à L. 104-3 du code de l'urbanisme, pour lesquels une enquête publique est requise en 
application des législations en vigueur ; 

3° Les projets de création d'un parc national, d'un parc naturel marin, les projets de charte d'un parc 
national ou d'un parc naturel régional, les projets d'inscription ou de classement de sites et les projets 
de classement en réserve naturelle et de détermination de leur périmètre de protection mentionnés au 
livre III du présent code ; 

4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, 
aménagements, plans, schémas et programmes soumises par les dispositions particulières qui leur 
sont applicables à une enquête publique dans les conditions du présent chapitre. 

II. - Lorsqu'un projet, plan ou programme mentionné au I est subordonné à une autorisation 
administrative, cette autorisation ne peut résulter que d'une décision explicite. 

III. - Les travaux ou ouvrages exécutés en vue de prévenir un danger grave et immédiat sont exclus 
du champ d'application du présent chapitre. 

III bis. - Sont exclus du champ d'application du présent chapitre afin de tenir compte des impératifs de 
la défense nationale : 

1° Les installations réalisées dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la défense nationale 
ainsi que, le cas échéant, les plans de prévention des risques technologiques relatifs à ces 
installations ; 

2° Les installations et activités nucléaires intéressant la défense mentionnées à l'article L. 1333-15 du 
code de la défense, sauf lorsqu'il en est disposé autrement par décret en Conseil d'Etat s'agissant des 
autorisations de rejets d'effluents ; 

3° Les aménagements, ouvrages ou travaux protégés par le secret de la défense nationale ; 

4° Les aménagements, ouvrages ou travaux intéressant la défense nationale déterminés par décret 
en Conseil d'Etat, ainsi que l'approbation, la modification ou la révision d'un document d'urbanisme 
portant exclusivement sur l'un d'eux. 

IV. - La décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les conditions du présent 
chapitre n'est pas illégale du seul fait qu'elle aurait dû l'être dans les conditions définies par le code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

V. - L'enquête publique s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret 
industriel et de tout secret protégé par la loi. Son déroulement ainsi que les modalités de sa conduite 
peuvent être adaptés en conséquence. 

Sous-section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique 
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Article L123-3 

L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue 
de laquelle l'enquête est requise. 

Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de planification 
d'une collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un des 
établissements publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le président de l'organe délibérant 
de la collectivité ou de l'établissement. Toutefois, lorsque l'enquête est préalable à une déclaration 
d'utilité publique, la décision d'ouverture est prise par l'autorité de l'Etat compétente pour déclarer 
l'utilité publique. 

Article L123-4 

Modifié par Ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

Dans chaque département, une commission présidée par le président du tribunal administratif ou le 
conseiller qu'il délègue établit une liste d'aptitude des commissaires enquêteurs. Cette liste est rendue 
publique et fait l'objet d'au moins une révision annuelle. Peut être radié de cette liste tout commissaire 
enquêteur ayant manqué aux obligations définies à l'article L. 123-15. 

L'enquête est conduite, selon la nature et l'importance des opérations, par un commissaire enquêteur 
ou une commission d'enquête choisi par le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué 
par lui à cette fin parmi 

les personnes figurant sur les listes d'aptitude. Son choix n'est pas limité aux listes des départements 
faisant partie du ressort du tribunal. Dans le cas où une concertation préalable s'est tenue sous l'égide 
d'un garant conformément aux articles L. 121-16 à L. 121-21, le président du tribunal administratif 
peut désigner ce garant en qualité de commissaire enquêteur si ce dernier est inscrit sur l'une des 
listes d'aptitude de commissaire enquêteur. En cas  d'empêchement d'un commissaire enquêteur, le 
président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui ordonne l'interruption de l'enquête, 
désigne un commissaire enquêteur remplaçant et fixe la date de reprise de l'enquête. Le public est 
informé de ces décisions. 

Article L123-5 

Ne peuvent être désignées commissaire enquêteur ou membre de la commission d'enquête les 
personnes intéressées au projet à titre personnel ou en raison de leurs fonctions, notamment au sein 
de la collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'oeuvre 
ou le contrôle de l'opération soumise à enquête. 

Les dispositions du premier alinéa peuvent être étendues, dans les conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat, à des personnes qui ont occupé ces fonctions. 

Article L123-6 

Modifié par Ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation de plusieurs 
enquêtes publiques dont l'une au moins en application de l'article L. 123-2, il peut être procédé à une 
enquête unique régie par la présente section dès lors que les autorités compétentes pour prendre la 
décision désignent d'un commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette enquête. A 
défaut de cet accord, et sur la demande du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable, 
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le représentant de l'Etat, dès lors qu'il est compétent pour prendre l'une des décisions d'autorisation 
ou d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser l'enquête unique. 

Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à une enquête unique lorsque les 
enquêtes de plusieurs projets, plans ou programmes peuvent être organisées simultanément et que 
l'organisation d'une telle enquête contribue à améliorer l'information et la participation du public. 

La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la durée minimale de la plus longue prévue 
par l'une des législations concernées. 

Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de 
chacune des enquêtes initialement requises et une note de présentation non technique du ou des 
projets, plans ou programmes. 

Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des enquêtes publiques initialement 
requises. 

II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les 
conditions du présent article, la régularité du dossier est appréciée au regard des règles spécifiques 
applicables à la décision contestée. 

Article L123-7 

Modifié par Ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements est susceptible d'avoir des incidences 
notables sur l'environnement d'un autre Etat, membre de la Communauté européenne ou partie à la 
convention du 25 février 1991 sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte 
transfrontière signée à Espoo, les renseignements permettant l'information et la participation du public 
sont transmis aux autorités de cet Etat, à la demande de celles-ci ou à l'initiative des autorités 
françaises. Les autorités de l'Etat intéressé sont invitées à participer à l'enquête publique prévue à 
l'article L. 123-1 ou à la procédure de participation du public par voie électronique prévue à l'article           
L.123-19. 

Article L123-8 

Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements susceptible d'avoir en France des 
incidences notables sur l'environnement est transmis pour avis aux autorités françaises par un Etat, le 
public est consulté par une enquête publique réalisée conformément au présent chapitre. L'enquête 
publique est ouverte et organisée par arrêté du préfet du département concerné. Après la clôture de 
l'enquête, le préfet transmet son avis aux autorités de l'Etat sur le territoire duquel est situé le projet. 
Cet avis est accompagné du rapport et de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête. La décision prise par l'autorité compétente de l'Etat sur le territoire duquel le projet est situé 
est mise à disposition du public à la préfecture du ou des départements dans lesquels l'enquête a été 
organisée. 

Article L123-9 

Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 
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La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. 
Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une 
évaluation environnementale. 

La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne faisant 
pas l'objet d'une évaluation environnementale. 

Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut 
prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser 
une réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période de prolongation de 
l'enquête. Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue 
initialement pour la fin de l'enquête, dans les conditions prévues au I de l'article L. 123-10. 

Article L123-10 

Modifié par Ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 - art. 2 

I.- Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour 
ouvrir et organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie 
dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon 
l'importance et la nature du projet, plan ou programme, par voie de publication locale. 

Cet avis précise : 

- l'objet de l'enquête ; 

- la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes pour 
statuer ; 

- le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête ; 

- la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ; 

- l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ; 

-le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté sur support 
papier et le registre d'enquête accessible au public ; 

- le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté sur un 
poste informatique ; 

- la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant le 
délai de l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet à 
laquelle il est accessible. 

L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, d'une étude 
d'impact ou, à défaut, d'un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à 
l'objet de l'enquête, et l'adresse du site internet ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent 
être consultés s'ils diffèrent de l'adresse et des lieux où le dossier peut être consulté. Il fait état, 
lorsqu'ils ont été émis, de l'existence de l'avis de l'autorité environnementale mentionné au V de 
l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, et 
des avis des collectivités territoriales et de leurs groupements mentionnés au V de l'article L. 
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122-1 du présent code, ainsi que du lieu ou des lieux où ils peuvent être consultés et de l'adresse des 
sites internet où ils peuvent être consultés si elle diffère de celle mentionnée ci-dessus. 

II.- La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de 
publicité de l'enquête publique. 

NOTA : Conformément à l'article 15 de l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017, ces dispositions 
entrent en vigueur le 1er mars 2017 sous réserves des dispositions citées audit article. 

Article L123-11 

Modifié par Ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

Nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III du code des relations entre le public et 
l'administration, le dossier d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et 
à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête publique ou pendant celle-ci. 

Article L123-12 

Modifié par Ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste 
consultable, pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès 
l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou 
plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au public. 

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les 
conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans 
les conditions définies aux articles 

L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au 
public de participer effectivement au processus de décision, le dossier comporte le bilan de cette 
procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions formulées par le public. 
Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. 

 

Article L123-13 

Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

I. - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête conduit l'enquête de manière à permettre 
au public de disposer d'une information complète sur le projet, plan ou programme, et de participer 
effectivement au processus de décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses observations 
et propositions pendant la durée de l'enquête par courrier électronique de façon systématique ainsi 
que par toute autre modalité précisée dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Les observations et 
propositions sont accessibles sur un site internet désigné par voie réglementaire. . 

II. - Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête reçoit le 
maître d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la demande de ce dernier. Il peut en 
outre : 
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- recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne information du 
public, demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ; 

- visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après en avoir informé au préalable 
les propriétaires et les occupants ; 

- entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la demande 
et convoquer toutes les personnes dont il juge l'audition utile ; 

- organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public en présence 
du maître d'ouvrage. 

A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et lorsque les 
spécificités de l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue 
peut désigner un expert chargé d'assister le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Le 
coût de cette expertise complémentaire est à la charge du responsable du projet. 

Article L123-14 

Modifié par Ordonnance n° 2016-1058 du 3 août 2016 - art. 1 

Modifié par Ordonnance n °2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

I. - Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet, plan ou programme visé au I de 
l'article L.123-2 estime nécessaire d'apporter à celui-ci, à l'étude d'impact ou au rapport sur les 
incidences environnementales afférent, des modifications substantielles, l'autorité compétente pour 
ouvrir et organiser l'enquête peut, après avoir entendu le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête, suspendre l'enquête pendant une durée maximale de six mois. Cette 
possibilité de suspension ne peut être utilisée qu'une seule fois. 

Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l'étude d'impact ou du 
rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, est transmis pour avis à 
l'autorité environnementale prévue, selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et 
à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme ainsi que, le cas échéant, aux collectivités territoriales et à 
leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. A l'issue de ce délai et après 
que le public a été informé des modifications apportées dans les conditions définies à l'article L. 123-
10 du présent code, l'enquête est prolongée d'une durée d'au moins trente jours. 

II. - Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la personne 
responsable du projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 123-2 peut, si elle estime 
souhaitable d'apporter à celui-ci des changements qui en modifient l'économie générale, demander à 
l'autorité organisatrice d'ouvrir une enquête complémentaire portant sur les avantages et 
inconvénients de ces modifications pour le projet et pour l'environnement. Dans le cas des projets 
d'infrastructures linéaires, l'enquête complémentaire peut n'être organisée que sur les territoires 
concernés par la modification. 

Dans le cas d'enquête complémentaire, le point de départ du délai pour prendre la décision après 
clôture de l'enquête est reporté à la date de clôture de la seconde enquête. 

Avant l'ouverture de l'enquête publique complémentaire, le nouveau projet, plan ou programme, 
accompagné de l'étude d'impact ou du rapport sur les incidences environnementales intégrant ces 
modifications, est transmis pour avis à l'autorité environnementale conformément, selon les cas, aux 



 

24 

 

articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme et aux 
collectivités territoriales et à leurs groupements consultés en application du IV de l'article L. 122-1. 

Article L123-15 

Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées 
dans un délai de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, un 
délai supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête par l'autorité compétente pour organiser l'enquête, après avis du responsable du projet. 

Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la durée de 
l'enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage. 

Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site internet 
de l'enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier. 

Si, à l'expiration du délai prévu au premier alinéa, le commissaire enquêteur ou la commission 
d'enquête n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni justifié d'un motif pour le 
dépassement du délai, l'autorité compétente pour organiser l'enquête peut, avec l'accord du maître 
d'ouvrage et après une mise en demeure du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête 
restée infructueuse, demander au président du tribunal administratif ou au conseiller qu'il délègue de 
dessaisir le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête et de lui substituer un nouveau 
commissaire enquêteur ou une nouvelle commission d'enquête ; celui-ci doit, à partir des résultats de 
l'enquête, remettre le rapport et les conclusions motivées dans un maximum de trente jours à partir de 
sa nomination. 

Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle commission d'enquête peut faire usage des 
prérogatives prévues par l'article L. 123-13. 

L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, en présence du maître d'ouvrage, une 
réunion publique afin de répondre aux éventuelles réserves, recommandations ou conclusions 
défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Elle est organisée dans un 
délai de deux mois après la clôture de l'enquête. Le commissaire enquêteur ou la commission 
d'enquête sont informés de la tenue d'une telle réunion. 

Article L123-16 

Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

Le juge administratif des référés, saisi d'une demande de suspension d'une décision prise après des 
conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, fait droit à cette 
demande si elle comporte un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à 
la légalité de celle-ci. 

Il fait également droit à toute demande de suspension d'une décision prise sans que l'enquête 
publique requise par le présent chapitre ait eu lieu. 

L'alinéa précédent s'applique dans les mêmes conditions en cas d'absence de participation du public 
par voie électronique pour les documents mentionnés à l'article L. 123-19. 
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Tout projet d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public de coopération intercommunale 
ayant donné lieu à des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête doit faire l'objet d'une délibération motivée réitérant la demande d'autorisation ou de 
déclaration d'utilité publique de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement de 
coopération concerné. 

Article L123-17 

Lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas été entrepris dans un délai de 
cinq ans à compter de la décision, une nouvelle enquête doit être conduite, à moins qu'une 
prorogation de cinq ans au plus ne soit décidée avant l'expiration de ce délai dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article L123-18 

Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

Le responsable du projet, plan ou programme prend en charge les frais de l'enquête, notamment 
l'indemnisation du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. 

Sur demande motivée du ou des commissaires enquêteurs, le président du tribunal administratif ou le 
conseiller délégué à cet effet peut demander au responsable du projet de verser une provision. Le 
président ou le conseiller en fixe le montant et le délai de versement. 

 

Partie réglementaire 

Livre 1 er Dispositions communes 

Titre II Information et participation des citoyens 

Chapitre III Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l’environnement 

 

Sous-section 1 : Ouverture et organisation de l'enquête 

Article R123-3 

Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 

I.- Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'une autorité nationale de 
l'Etat, sauf disposition particulière, l'ouverture et l'organisation de l'enquête sont assurées par le préfet 
territorialement compétent. 

II.- Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'un établissement public de 
l'Etat comportant des échelons territoriaux dont le préfet de région ou de département est le délégué 
territorial en vertu de l'article 59-1 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, l'organe exécutif de 
l'établissement peut déléguer la compétence relative à l'ouverture et à l'organisation de l'enquête à ce 
préfet. 

III.- Lorsque le projet porte sur le territoire de plusieurs communes, départements ou régions, 
l'enquête peut être ouverte et organisée par une décision conjointe des autorités compétentes pour 
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ouvrir et organiser l'enquête. Dans ce cas, cette décision désigne l'autorité chargée de coordonner 
l'organisation de l'enquête et d'en centraliser les résultats. 

Sous-section 2 : Personnes susceptibles d'exercer les fonctions de commissaire enquêteur 

Article R123-4 

Modifié par Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

Ne peuvent être désignés comme commissaire enquêteur ou membre d'une commission d'enquête 
les personnes intéressées au projet, plan ou programme soit à titre personnel, soit en raison des 
fonctions qu'elles exercent ou ont exercées depuis moins de cinq ans, notamment au sein de la 
collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le 
contrôle du projet, plan ou programme soumis à enquête, ou au sein d'associations ou organismes 
directement concernés par cette opération. 

Avant sa désignation, chaque commissaire enquêteur ou membre d'une commission d'enquête 
indique au président du tribunal administratif les activités exercées au titre de ses fonctions 
précédentes ou en cours qui pourraient être jugées incompatibles avec les fonctions de commissaire 
enquêteur en application de l'article L. 123-5, et signe une déclaration sur l'honneur attestant qu'il n'a 
pas d'intérêt personnel au projet, plan ou programme. 

Le manquement à cette règle constitue un motif de radiation de la liste d'aptitude de commissaire 
enquêteur. 

Sous-section 3 : Désignation du commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête 

Article R123-5 

Modifié par Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête saisit, en vue de la désignation d'un 
commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête le président du tribunal administratif dans le 
ressort duquel se situe le siège de cette autorité et lui adresse une demande qui précise l'objet de 
l'enquête ainsi que la période d'enquête proposée, et comporte le résumé non technique ou la note de 
présentation mentionnés respectivement aux 1° et 2° de l'article R. 123-8 ainsi qu'une copie de ces 
pièces sous format numérique. 

Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui à cette fin désigne dans un délai 
de quinze jours un commissaire enquêteur ou les membres, en nombre impair, d'une commission 
d'enquête parmi lesquels il choisit un président. 

Dès la désignation du ou des commissaires enquêteurs, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête adresse à chacun d'entre eux une copie du dossier complet soumis à enquête publique en 
format papier et en copie numérique. Il en sera de même en cas de désignation d'un commissaire 
enquêteur remplaçant par le président du tribunal administratif. 

En cas d'empêchement du commissaire enquêteur désigné, l'enquête est interrompue. Après qu'un 
commissaire enquêteur remplaçant a été désigné par le président du tribunal administratif ou le 
conseiller délégué par lui et que la date de reprise de l'enquête a été fixée, l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête publie un arrêté de reprise d'enquête dans les mêmes conditions que l'arrêté 
d'ouverture de l'enquête. 
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Sous-section 5 : Enquête publique unique 

Article R123-7 

Modifié par Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

Lorsqu'en application de l'article L. 123-6 une enquête publique unique est réalisée, l'arrêté 
d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage 
responsable des différents éléments du projet, plan ou programme soumis à enquête et le dossier 
soumis à enquête publique est établi sous la responsabilité de chacun d'entre eux. 

L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique. 

L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 
conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête à chacune des autorités 
compétentes pour prendre les décisions en vue desquelles l'enquête unique a été organisée, au 
président du tribunal administratif et au maître d'ouvrage de chaque projet, plan ou programme. 

Sous-section 6 : Composition du dossier d'enquête 

Article R123-8 

Modifié par Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 
réglementations applicables au projet, plan ou programme. 

Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique, le rapport sur les incidences 
environnementales et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision prise après un 
examen au cas par cas par l'autorité environnementale mentionnée au IV de l'article L. 122-1 ou à 
l'article L. 122-4, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1 et 
à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un d'examen au 
cas par cas par l'autorité environnementale ne soumettant pas le projet, plan ou programme à 
évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale 
mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note de présentation précisant les 
coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan ou 
programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou 
programme et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de 
vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont 
cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme 
considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités 
compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 
l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 
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5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-
8 à L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure 
prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de 
décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13. Lorsque aucun débat public ou 
lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres 
d'ouvrage ont connaissance. 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations 
prévues ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts 
mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. 

NOTA : Le décret n° 2016-1110 a été pris pour l’application de l’ordonnance n° 2016-1058 dont 
l’article 6 prévoit que Les dispositions de la présente ordonnance s'appliquent : 

- aux projets relevant d'un examen au cas par cas pour lesquels la demande d'examen au cas par cas 
est déposée à compter du 1er janvier 2017 ; 

- aux projets faisant l'objet d'une évaluation environnementale systématique pour lesquels la première 
demande d'autorisation est déposée à compter du 16 mai 2017. Pour les projets pour lesquels 
l'autorité compétente est le maître d'ouvrage, ces dispositions s'appliquent aux projets dont l'enquête 
publique est ouverte à compter du premier jour du sixième mois suivant la publication de la présente 
ordonnance ; 

- aux plans et programmes pour lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique 
ou l'avis sur la mise à disposition du public est publié après le premier jour du mois suivant la 
publication de la présente ordonnance. 

 

Sous-section 7 : Organisation de l'enquête 

Article R123-9 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

I. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté les informations 
mentionnées à l'article L. 123-10, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et après 
concertation avec le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête. Cet arrêté 
précise notamment : 

1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ainsi 
que l'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité 
auprès de laquelle des informations peuvent être demandées ; 

2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance postale 
relative à l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission 
d'enquête ; 

3° L'adresse du site internet comportant un registre dématérialisé sécurisé auxquelles le public peut 
transmettre ses observations et propositions pendant la durée de l'enquête. En l'absence de registre 
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dématérialisé, l'arrêté indique l'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses 
observations et propositions ; 

4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée 
par un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 
observations ; 

5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 

6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public pourra 
consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ; 

7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre 
Etat, membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur 
l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire 
duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences notables ; 

8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage 
ou de la personne publique responsable des différents éléments du ou des projets, plans ou 
programmes soumis à enquête. 

II. - Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de l'enquête 
publique. 

Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11. 

NOTA : 

Le décret n° 2016-1110 a été pris pour l’application de l’ordonnance n° 2016-1058 dont l’article 6 
prévoit que « Les dispositions de la présente ordonnance s'appliquent : 

- aux projets relevant d'un examen au cas par cas pour lesquels la demande d'examen au cas par cas 
est déposée à compter du 1er janvier 2017 ; 

- aux projets faisant l'objet d'une évaluation environnementale systématique pour lesquels la première 
demande d'autorisation est déposée à compter du 16 mai 2017. Pour les projets pour lesquels 
l'autorité compétente est le maître d'ouvrage, ces dispositions s'appliquent aux projets dont l'enquête 
publique est ouverte à compter du premier jour du sixième mois suivant la publication de la présente 
ordonnance ; 

- aux plans et programmes pour lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique 
ou l'avis sur la 

mise à disposition du public est publié après le premier jour du mois suivant la publication de la 
présente ordonnance 

Sous-section 8 : Jours et heures de l'enquête 

Article R123-10 

Modifié par Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter gratuitement l'exemplaire du 
dossier et présenter ses observations et propositions sont fixés de manière à permettre la participation 
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de la plus grande partie de la population, compte tenu notamment de ses horaires normaux de travail. 
Ils comprennent au minimum les jours et heures habituels d'ouverture au public de chacun des lieux 
où est déposé le dossier ; ils peuvent en outre comprendre des heures en soirée ainsi que plusieurs 
demi-journées prises parmi les samedis, dimanches et jours fériés. 

Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il est accessible sur internet durant toute la durée 
de l'enquête. 

Sous-section 9 : Publicité de l'enquête 

 

Article R123-11 

Modifié par Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du public est 
publié en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les 
huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les 
départements concernés. Pour les projets d'importance nationale et les plans et programmes de 
niveau national, cet avis est, en outre, publié dans deux journaux à diffusion nationale quinze jours au 
moins avant le début de l'enquête. 

II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et 
organiser l'enquête. Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, à sa 
demande, sur le site internet des services de l'Etat dans le département. Dans ce cas, l'autorité 
compétente transmet l'avis par voie électronique au préfet au moins un mois avant le début de la 
participation, qui le met en ligne au moins quinze jours avant le début de la participation. 

III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne le ou les lieux où cet avis doit 
être publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. 

Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le territoire 
desquelles se situe le projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être affecté par le 
projet. Pour les plans et programmes de niveau départemental ou régional, sont au minimum 
désignées les préfectures et sous-préfectures. 

Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de 
celle-ci. 

Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l'autorité chargée de 
l'ouverture de l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour cette désignation. Ce dernier 
fait assurer la publication de l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à l'alinéa 
précédent. 

IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle 
justifiée, le responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la 
réalisation du projet. 

Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être 
conformes à des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de 
l'environnement. 
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Sous-section 10 : Information des communes 

Article R123-12 

Modifié par Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé sous format numérique pour information, dès 
l'ouverture de l'enquête, au maire de chaque commune sur le territoire de laquelle le projet est situé et 
dont la mairie n'a pas été désignée comme lieu d'enquête. 

Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils municipaux concernés ont été consultés en 
application des réglementations particulières, ou lorsque est communiquée à la commune l'adresse du 
site internet où l'intégralité du dossier soumis à enquête peut être téléchargé. Un exemplaire du 
dossier est adressé sous format numérique à chaque commune qui en fait la demande expresse. 

 

Sous-section 11 : Observations et propositions du public 

Article R123-13 

Modifié par Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

I. - Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations et propositions sur le 
registre d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur ou 
un membre de la commission d'enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu d'enquête ou sur le 
registre dématérialisé si celui-ci est mis en place. 

En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues par le 
commissaire enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et heures qui 
auront été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11. 

Les observations et propositions du public peuvent également être adressées par voie postale ou par 
courrier électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête. 

II. - Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les observations 
écrites mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de l'enquête. Pour les 
enquêtes publiques dont l'avis d'ouverture est publié à compter du 1er mars 2018, ces observations et 
propositions sont consultables sur le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11. 

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le 
registre dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II de l'article R. 
123-11 dans les meilleurs délais. 

Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la 
demande pendant toute la durée de l'enquête. 
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Sous-section 12 : Communication de documents à la demande du commissaire enquêteur 

Article R123-14 

Modifié par Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la bonne information du public 
dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête en fait la demande au responsable du projet, plan ou programme ; cette 
demande ne peut porter que sur des documents en la possession de ce dernier. 

Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou programme sont 
versés au dossier tenu au siège de l'enquête et sur le site internet dédié. 

Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, un bordereau joint au dossier d'enquête 
mentionne la nature des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au dossier d'enquête. 

Sous-section 13 : Visite des lieux par le commissaire enquêteur 

Article R123-15 

Modifié par Décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 

Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, à l'exception des 
lieux d'habitation, le commissaire enquêteur en informe au moins quarante-huit heures à l'avance les 
propriétaires et les occupants concernés, en leur précisant la date et l'heure de la visite projetée. 

Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, le commissaire enquêteur 
ou la commission d'enquête en fait mention dans le rapport d'enquête. 

Sous-section 14 : Audition de personnes par le commissaire enquêteur 

 

Article R123-16 

Modifié par Décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 

Dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête peut auditionner toute personne ou service qu'il lui paraît utile de consulter 
pour compléter son information sur le projet, plan ou programme soumis à enquête publique. Le refus 
éventuel, motivé ou non, de demande d'information ou l'absence de réponse est mentionné par le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête dans son rapport. 

Sous-section 15 : Réunion d'information et d'échange avec le public 

Article R123-17 

Modifié par Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu'il estime que l'importance ou la 
nature du projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement de l'enquête publique rendent 
nécessaire l'organisation d'une réunion d'information et d'échange avec le public, le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d'enquête en informe l'autorité en charge de l'ouverture et 
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de l'organisation de l'enquête ainsi que le responsable du projet, plan ou programme en leur indiquant 
les modalités qu'il propose pour l'organisation de cette réunion. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête définit, en concertation avec 
l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le responsable du projet, plan ou 
programme, les modalités d'information préalable du public et du déroulement de cette réunion. 

En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être prolongée dans les conditions prévues à l'article 
L. 123-9 pour permettre l'organisation de la réunion publique. 

A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enquêteur ou par le 
président de la commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au responsable du projet, 
plan ou programme, ainsi qu'à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. Ce 
compte rendu, ainsi que les observations éventuelles du responsable du projet, plan ou programme 
sont annexés par le commissaire enquêteur ou par le président de la commission d'enquête au 
rapport d'enquête. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut, aux fins d'établissement 
de ce compte rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la réunion d'information et 
d'échange avec le public. Le début et la fin de tout enregistrement doit être clairement notifié aux 
personnes présentes. Ces enregistrements sont transmis, exclusivement et sous sa responsabilité, 
par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête avec son rapport d'enquête 
à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. 

Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable du projet, plan ou 
programme. 

Dans l'hypothèse où le maître d'ouvrage du projet ou la personne publique responsable du plan ou 
programme refuserait de participer à une telle réunion ou de prendre en charge les frais liés à son 
organisation, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête en fait mention 
dans son rapport. 

Sous-section 16 : Clôture de l'enquête 

 

Article R123-18 

Modifié par Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur 
ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les 
registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission 
d'enquête et clos par lui. 

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui 
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le 
délai de huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. 

Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses 
observations. 
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Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de l'article L. 123-9, l'accomplissement des 
formalités prévues aux deux alinéas précédents est reporté à la clôture de l'enquête ainsi prolongée. 

 

Sous-section 17 : Rapport et conclusions 

 

Article R123-19 

Modifié par Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le déroulement de 
l'enquête et examine les observations recueillies. 

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des 
pièces figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des 
propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, 
plan ou programme en réponse aux observations du public. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation séparée, ses 
conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables 
au projet. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de 
l'enquête, accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions 
motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au président 
du tribunal administratif. 

Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire 
enquêteur n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l'autorité compétente 
pour organiser l'enquête, conformément à la faculté qui lui est octroyée à l'article L. 123-15, une 
demande motivée de report de ce délai, il est fait application des dispositions du quatrième alinéa de 
l'article L. 123-15. 

 

Article R123-20 

Modifié par Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou un défaut de motivation 
de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure, peut en informer le 
président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui dans un délai de quinze jours, par 
lettre d'observation. 

Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou le 
conseiller qu'il délègue, dispose de quinze jours pour demander au commissaire enquêteur ou à la 
commission d'enquête de compléter ses conclusions. Il en informe simultanément l'autorité 
compétente. En l'absence d'intervention de la part du président du tribunal administratif ou du 
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conseiller qu'il délègue dans ce délai de quinze jours, la demande est réputée rejetée. La décision du 
président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue n'est pas susceptible de recours. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire enquêteur 
ou de la commission d'enquête, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut 
également intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur pour qu'il les complète, lorsqu'il 
constate une insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une 
irrégularité dans la procédure. Il en informe l'autorité compétente. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses conclusions 
complétées à l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du tribunal administratif 
dans un délai de quinze jours. 

 

Article R123-21 

Modifié par Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 
conclusions au responsable du projet, plan ou programme. 

Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes 
où s'est déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné pour y être sans délai 
tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête. 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire 
enquêteur ou de la commission d'enquête sur le site internet où a été publié l'avis mentionné au I de 
l'article R. 123-11 et le tient à la disposition du public pendant un an. 

Sous-section 18 : Suspension de l'enquête 

Article R123-22 

Modifié par Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

L'enquête publique poursuivie à la suite d'une suspension autorisée par arrêté, dans les conditions 
prévues au I de l'article L. 123-14, ou à la suite d'une interruption ordonnée par le président du tribunal 
administratif constatant l'empêchement d'un commissaire enquêteur dans les conditions prévues à 
l'article L. 123-4, est menée, si possible, par le même commissaire enquêteur ou la même commission 
d'enquête. Elle fait l'objet d'un nouvel arrêté fixant son organisation, de nouvelles mesures de 
publicité, et, pour les projets, d'une nouvelle information des communes conformément à l'article R. 
123-12. 

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment : 

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan, programme, à 
l'étude d'impact ou au rapport sur les incidences environnementales ; 

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou le rapport sur les incidences environnementales intégrant 
ces modifications, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et L. 
122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme portant sur cette étude d'impact 
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ou cette évaluation environnementale actualisée et les avis des collectivités territoriales et de leurs 
groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. 

Sous-section 19 : Enquête complémentaire 

Article R123-23 

Modifié par Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

Lorsqu'une enquête complémentaire est organisée conformément au II de l'article L. 123-14, elle porte 
sur les avantages et inconvénients des modifications pour le projet et pour l'environnement. L'enquête 
complémentaire, d'une durée de quinze jours, est ouverte dans les conditions fixées aux articles R. 
123-9 à R. 123-12. 

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment : 

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou programme, à 
l'étude d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-1 ou au rapport 
sur les incidences environnementales ; 

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article 
L. 181-1 ou le rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, ainsi que, le 
cas échéant, l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du 
présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme portant sur cette évaluation 
environnementale actualisée et les avis des collectivités territoriales et de leurs groupements 
consultés en application du V de l'article L. 122-1. 

L'enquête complémentaire est clôturée dans les conditions prévues à l'article R. 123-18. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la date de clôture de l'enquête complémentaire, le 
commissaire enquêteur ou la commission d'enquête joint au rapport principal communiqué au public à 
l'issue de la première enquête un rapport complémentaire et des conclusions motivées au titre de 
l'enquête complémentaire. Copies des rapports sont mises conjointement à la disposition du public 
dans les conditions définies à l'article R. 123-21. 

NOTA : 

Le décret n° 2016-1110 a été pris pour l’application de l’ordonnance n° 2016-1058 dont l’article 6 
prévoit que « Les dispositions de la présente ordonnance s'appliquent : 

- aux projets relevant d'un examen au cas par cas pour lesquels la demande d'examen au cas par cas 
est déposée à compter du 1er janvier 2017 ; 

- aux projets faisant l'objet d'une évaluation environnementale systématique pour lesquels la première 
demande d'autorisation est déposée à compter du 16 mai 2017. Pour les projets pour lesquels 
l'autorité compétente est le maître d'ouvrage, ces dispositions s'appliquent aux projets dont l'enquête 
publique est ouverte à compter du premier jour du sixième mois suivant la publication de la présente 
ordonnance ; 

- aux plans et programmes pour lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique 
ou l'avis sur la mise à disposition du public est publié après le premier jour du mois suivant la 
publication de la présente ordonnance. 
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Sous-section 20 : Prorogation de la durée de validité d'une enquête publique 

Article R123-24 

Modifié par Décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 

Sauf disposition particulière, lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas été 
entrepris dans un délai de cinq ans à compter de l'adoption de la décision soumise à enquête, une 
nouvelle enquête doit être conduite, à moins que, avant l'expiration de ce délai, une prorogation de la 
durée de validité de l'enquête ne soit décidée par l'autorité compétente pour prendre la décision en 
vue de laquelle l'enquête a été organisée. Cette prorogation a une durée de cinq ans au plus. La 
validité de l'enquête ne peut être prorogée si le projet a fait l'objet de modifications substantielles ou 
lorsque des modifications de droit ou de fait de nature à imposer une nouvelle consultation du public 
sont intervenues depuis la décision arrêtant le projet. 

Sous-section 21 : Indemnisation du commissaire enquêteur 

Article R123-25 

Modifié par Décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 

Les commissaires enquêteurs et les membres des commissions d'enquête ont droit à une indemnité, 
à la charge de la personne responsable du projet, plan ou programme, qui comprend des vacations et 
le remboursement des frais qu'ils engagent pour l'accomplissement de leur mission. 

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, du budget et de l'intérieur fixe les 
modalités de calcul de l'indemnité. 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin qui a désigné le 
commissaire enquêteur ou les membres de la commission d'enquête, détermine le nombre de 
vacations allouées au commissaire enquêteur sur la base du nombre d'heures que le commissaire 
enquêteur déclare avoir consacrées à l'enquête depuis sa nomination jusqu'au rendu du rapport et 
des conclusions motivées, en tenant compte des difficultés de l'enquête ainsi que de la nature et de la 
qualité du travail fourni par celui-ci. 

Il arrête, sur justificatifs, le montant des frais qui seront remboursés au commissaire enquêteur. 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin fixe par ordonnance le 
montant de l'indemnité. Cette ordonnance est exécutoire dès son prononcé, et peut être recouvrée 
contre les personnes privées ou publiques par les voies du droit commun. 

Dans le cas d'une commission d'enquête, il appartient au président de la commission de présenter, 
sous son couvert, le nombre d'heures consacrées à l'enquête et le montant des frais de chacun des 
membres de la commission, compte tenu du travail effectivement réalisé par chacun d'entre eux. 

Le commissaire enquêteur dessaisi de l'enquête publique est uniquement remboursé des frais qu'il a 
engagés. 

Cette ordonnance est notifiée au commissaire enquêteur, au responsable du projet, plan ou 
programme, et au fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs prévu à l'article R. 123-26. 
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La personne responsable du projet, plan ou programme verse sans délai au fonds d'indemnisation les 
sommes dues, déduction faite du montant de la provision versée dans les conditions définies à l'article 
R. 123-27. Le fonds verse les sommes perçues au commissaire enquêteur. 

Dans un délai de quinze jours suivant la notification, le commissaire enquêteur et la personne 
responsable du projet, plan ou programme peuvent contester cette ordonnance en formant un recours 
administratif auprès du président du tribunal administratif concerné. Il constitue un préalable 
obligatoire à l'exercice d'un recours contentieux, à peine d'irrecevabilité de ce dernier. Le silence 
gardé sur ce recours administratif pendant plus de quinze jours vaut décision de rejet. La décision 
issue de ce recours administratif peut être contestée, dans un délai de quinze jours à compter de sa 
notification, devant la juridiction à laquelle appartient son auteur. La requête est transmise sans délai 
par le président de la juridiction à un tribunal administratif conformément à un tableau d'attribution 
arrêté par le président de la section du contentieux du Conseil d'Etat. Le président de la juridiction à 
laquelle appartient l'auteur de l'ordonnance est appelé à présenter des observations écrites sur les 
mérites du recours. 

Article R123-26 

Modifié par DÉCRET n° 2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4 

Il est créé un fonds, dénommé fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs, chargé de verser 
à ceux-ci, dans les conditions prévues par le présent chapitre, les indemnités mentionnées à l'article 
L. 123-18 du présent code et à l'article R. 111-5 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 

La personne responsable du projet, plan ou programme verse au fonds d'indemnisation des 
commissaires enquêteurs les sommes et provisions destinées à couvrir les indemnités qui sont à sa 
charge en application de ces articles. 

La Caisse des dépôts et consignations assure la gestion comptable et financière du fonds dans les 
conditions définies par une convention conclue avec l'Etat, représenté par le ministre chargé de 
l'environnement, et soumise à l'approbation du ministre chargé des finances. Cette convention 
précise, notamment, les modalités d'approvisionnement, de gestion et de contrôle du fonds. 

Article R123-27 

Modifié par Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

La personne responsable du projet, plan ou programme peut s'acquitter des obligations résultant de 
l'article L. 123-18 en versant annuellement au fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs un 
acompte à valoir sur les sommes dues et en attestant, à l'ouverture de chaque enquête effectuée à sa 
demande, que cet acompte garantit le paiement de celles-ci. 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin peut, soit au début de 
l'enquête, soit au cours de celle-ci ou après le dépôt du rapport d'enquête, accorder au commissaire 
enquêteur, sur sa demande, une allocation provisionnelle. Cette décision ne peut faire l'objet d'aucun 
recours. L'allocation est versée par le fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs dans la 
limite des sommes perçues de la personne responsable du projet, plan ou programme. 


